
837Journal Officiel de la République Tunisienne  -    20 Mai 1994N° 39

ANNEXE - II -

Relative aux équipements
de transport fabriqués localement

- Les bus, mini-bus et micro-bus de transport collectif
- Tracteurs routiers
- Semi-remorques frigorifiques ou autres
- Remorques - trains routiers ou autres
- Camions
- Conteneurs
- Transformateurs électriques d'une puissance excédant 16

KVA mais n'excédant pas 500 KVA
- Appareils et machines de déchargement et de manutention à

bandes ou à courroies
- Les équipements au sol et le matériel de sûreté, utilisés à

l'intérieur des aéroports nationaux et internationaux visés à l'annexe
9 de la convention relative à l'aviation civile internationale ratifiée
par la Tunisie le 1er mars 1951.

Décret n° 94-1058 du 9 mai 1994, portant réduction des
droits de douanes et suspension de la taxe sur la valeur
ajoutée dus à l'importation des pommes de terre de
consommation.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, portant promulgation du code
de la taxe sur la valeur ajoutée et notamment son article 8,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à
l'application d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation,
tel que modifié ou complété par les textes subséquents,

Vu la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993, portant loi de
finances pour la gestion 1994 et notamment son article 76,

Vu l'avis des ministres de l'économie nationale et de
l'agriculture,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Est réduit le taux des droits de douanes à 17%
et est suspendue la taxe sur la valeur ajoutée dus à l'importation des
pommes de terre de consommation relevant du numéro du tarif
douanier 070190.0 et ce dans la limite d'un contingent global de
4800 tonnes.

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s'appliquent aux
importations effectuées entre le premier janvier 1994 et le 31
décembre 1994.

Art. 3. - Les ministres des finances, de l'économie nationale et
de l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 9 mai 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-1059 du 9 mai 1994, portant suspension de
la taxe sur la valeur ajoutée due à l'importation des
poissons salés.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, portant promulgation du code
de la taxe sur la valeur ajoutée et notamment son article 8,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à
l'application d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation,
tel que modifié ou complété par les textes subséquents et
notamment la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi de
finances pour la gestion 1994,

Vu l'avis des ministres de l'économie nationale et de
l'agriculture,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Est suspendue la taxe sur la valeur ajoutée
due à l'importation des poissons salés relevant du numéro du tarif
douanier 030551.0, et ce dans la limite d'un contingent global de 88
tonnes.

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s'appliquent aux
importations effectuées entre le premier janvier 1994 et le 31 mars
1994.

Art. 3. - Les ministres des finances, de l'économie nationale et
de l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 9 mai 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS
Par arrêté du ministre des finances du 14 mai 1994.

Sont nommés membres de la commission consultative des
assurances prévue à l'article 94 du code des assurances Messieurs :

- Mohsen Thabet : représentant du ministère des finances :
président

- Zouheir Skander : représentant du ministère de la justice :
membre

- Laroussi Bayoudh : représentant de l'association
professionnelle des entreprises d'assurances : membre

- Mohamed Dkhili : commissaire du gouvernement.

MINISTERE DE L'ECONOMIE NATIONALE 

Décret n° 94-1061 du 9 mai 1994, fixant l'organisation
administrative et financière et les modalités de
fonctionnement du centre national du cuir et de la
chaussure.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de l'économie nationale,
Vu la loi n° 69-9 du 24 janvier 1969, portant création du centre

national du cuir et de la chaussure,
Vu la loi n° 82-44 du 25 mai 1982, portant modification de la

loi n° 69-9 du 24 janvier 1969, portant création du centre national
du cuir et de la chaussure,

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général des
agents des offices, des établissements publics à caractère
industriel et commercial et des sociétés dont le capital appartient
directement et entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques
locales,

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux
participations et entreprises publiques,

Vu la loi n° 93-101 du 20 octobre 1993, modifiant et
complétant la loi n° 69-9 du 24 janvier 1969, portant création du
centre national du cuir et de la chaussure,

Vu le décret n° 82-890 du 5 juin 1982, fixant la composition du
conseil d'administration du centre national du cuir et de la
chaussure,

Vu le décret n° 87-529 du 1er avril 1987, fixant les conditions
et les modalités de la révision des comptes des établissements
publics à caractère industriel et commercial et des sociétés dont le
capital et totalement détenu par l'Etat,

Vu le décret n° 89-378 du 15 mars 1989, relatif à la
représentation de l'Etat, des collectivités publiques locales, des
établissements publics et des sociétés dont le capital est
entièrement détenu par l'Etat dans les organes de gestion et de
délibération des entreprises publiques et aux modalités d'exercice
de la tutelle sur ces entreprises,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,


